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Cont e x t e  e t obje c t ifs  de  

l’é t ude



Code Général des Collectivités territoriales :

● Art. L2223-1 : 

○ La création, l'agrandissement et la translation d'un cimetière sont décidés par le 
conseil municipal. 

○ Dans les communes urbaines et à l'intérieur des périmètres d'agglomération, la 
création, l'agrandissement et la translation d'un cimetière à moins de 35 mètres des 
habitations sont autorisés par arrêté du représentant de l'Etat dans le département, 
pris après une enquête publique et avis de la commission départementale 
compétente en matière d'environnement, de risques sanitaires et technologiques.

● Art. R.2223-2 : 

○ « Les terrains les plus élevés et exposés au nord sont choisis de préférence » 

○ Une étude hydrogéologique est nécessaire pour évaluer le risque que le niveau des 
plus hautes d’eaux de la nappe libre superficielle puisse se situer à plus d'un mètre 
du fond des sépultures.



● Investigations sur les sites recensant les données disponibles et les 
données manquantes : cartes, rapports, avis hydrogéologiques existants, 
coupes géologiques, topographies etc ;

● Détermination des caractéristiques physiques des sites : topographie, 
hydrographie, géologie, géomorphologie, hydrogéologie, climatologie, 
écoulements superficiels, environnement naturel et humain, occupation 
des sols ;

● Etudier le projet d’aménagement de l’extension des cimetières ;

● Déterminer l’aptitude de ces projets d’aménagements : impacts 
potentiels des projets et dispositions préventives.
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Cont e x t e  

e nvironne me nt a l



Cont e x t e  gé ogra phique



Profils  a lt imé t r ique s

Distance de moins de 35 m d’un bâtiment privé : enquête publique



Cont e x t e  gé ologique

o Terrasses étagées

o Alternance de sables argileux et marnes 
calcaires

o Substratum molassique : 8 m de 
profondeur





Hydrogé ologie



Pié zomé t r ie  na ppe  a lluvia le  de  
la  ba sse  pla ine  du  Ta rn

o Cote piéz. estimée : 66 m NGF

o Altitude mini : 74,2 m NGF

o Prof. de nappe estimée : 8 m



Hydrologie



Pé dologie

o Base de donnée UCS : Sols à dominante peu lessivés et faiblement 
hydromorphes d'alluvions récentes à sable caillouteux du Tarn et de 
l’Aveyron », avec un pourcentage de Fluviosol (dominant) de 50 % ; 

o Battements de nappe plus en profondeur, dans la partie aquifère 
perméable des alluvions ;

o Couche supérieure du sol présentant une faible capacité de rétention 
d’eau ;



IDPR in t e rmé dia ire



Alé a  re t ra it  gonfle me nt  de s  a rgile s



Alé a  re mont é e  de  na ppe
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Inve s t iga t ions  de  

t e rra in



Sonda ge s  ré a lisé s





Te s t s  d’in filt ra t ion



o 2,97.10-05 m/s pour PM1, à 2,7 m 
de profondeur soit dans les sables ;

o 4,05.10-06 m/s pour PM2, à 1,5 m 
de profondeur soit dans les limons 
argileux légèrement sableux.

Pe rméa bilit é s
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Dé t e rmina t ion  NPHE



● Dépend essentiellement de la pluviométrie : génère des battements saisonniers (S)

● 3 autres facteurs

o Transmission dans l’aquifère d’ondes de crues en provenance de cours d’eau (A) ;

o Pompages positionnés à proximité ou à distance du site étudié qui peuvent provoquer un 
relèvement du niveau piézométrique en cas d’arrêt durable de ces prélèvements (R) ;

o Effet barrage (B) des bâtiments, qui peuvent induire une hausse du niveau de la nappe.

Fluc t ua t ion  n ive a u  de  na ppe



Applica t ion  à  La  Dé roca de

● Ouvrage BSS002CZWH permettant un suivi de l’évolution

● Arrivées d’eau au droit du site : aucune

● A l’est du site, au niveau du piézomètre réalisé, la nappe se situe à une cote maximale de 

74,5 (altitude) – 6 m (profondeur min. de la nappe) = 68,5 m NGF

• Ouvrages alentours et prélèvements : incidence de pompage nulle





● Battements saisonniers



● Ondes de crue et effet barrage nuls

● Niveau d’étiage estimé au droit du site : 67,86 m NGF

● Profondeur de nappe : 5,3 m au minimum (alt. Mini 74,3 mNGF)

● Niveau exceptionnel : + 0,5 m NGF



● Profondeur caveaux : max 2,10 m ;

● Profondeur nappe : 5,3 m au minimum (NPHE), avec un niveau exceptionnel 
menant à une profondeur de 4,8 m ;

● Aucun recoupement de nappe ne sera observé dans le cadre de l’extension du 
cimetière.

Conc lus ion
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